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Agence du reven!.t 
du Canada 

Le 28 septembre 2005 

Canada 
Revenue Agency 

PAR COURRIER RECO~E 

Monsieur Jean-Fra9ois Dumais 
171, rue de L'Eglise 
Saint-Romuald (Quebec) 
G6W3H3 

) 

Objet: Verification d'organisme de bienfaisanceMaison Jean-Franfois Dumais, 
exercices termines les 31 decembre 2003 et 2004; 
rio. d' entreprise 876586306 RROOOl 

Monsieur Dumais, 

La presente fait suite a notre lettre du 24 aout 2005·. 

ret:>reE:entan.t, Me Sirois. De plus, nous 
avons communique avec 
aux faillites de la Maison Jean-Franyois Dumrus et de 
Manoir Pierrefonds et Residence Benito Marro). 

tivement 
(operant 

Comme vous le savez, no us avons le mandat d' effectuer une verification de Maison Jean­
Fraru;ois Dumais (la ((Maison»). Etant donne que vous n 'avez pas donne suite a nos 
de;mandes, nous vous inforrnons, par la presente, que cet organisme se verra revoquer son 
enregistrement comme organisme ·de bienfaisance. 

Notre decision s'appuie egalement sur des informations qui nous sont parvenues 
relativement fl. la failli~e de les deux residences de 
Montreal. Ces infonnations font importants e11:tre les diverses 
residences, fonds que vous, 1' administrateur, de connivence avec des membres de votre 
entourage immediat, vous seriez appropries. 

De tels agissements irresponsables, bien qu'allegues surtout en relation avec les 
residences de Montreal, jettent un doute sur la gestion au jour le jour de La Maison Jean­
Franyois Dumais. Ces doutes semblent d'autant plus supportes par votre absence de 
cooperation dans la presente verification. 
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Provisions de Ia L~i de l'impot sur le revenu (« Ia Loi ») utilisees pour Ia revocation 

Le paragraphe 149.1 (1) de laLoi definit «oeuvre de bienfaisance >> comme: 
Une Oeuvre, constituee ou non en societe, entre autres : 

b) dont aucune partie du revenu n'est payable a l'un de ses proprietaires, membres, 
actionnaires, fiduciaires ou auteurs ni ne peut servir, de quelque fayon, a leur profit 
personnel. · 

Le paragraphe 168(1) de la Loi mentionne que : 

Le Ministre peut, par lettre recommandee, avi~er un organisme de bienfaisance enregistre 
de son intention de revoquer !'enregistrement lorsque l'organisme . de bienfaisance 
enregistre: 

. . 
b) cesse de se conformer aux. exigences de la Loi relatives a son enregistrement comme 
telle; 
e) omet de se conformer aux articles 230 a 231.5 ou y contrevient. Ces articles se 
rapportent aux livres et registres, livres et registres qui n'ont pas ete fournis par la 
Maison. 

Conclusion 

Pour chacun des motifs susmentionnes, il semble qu'il y aitlieu de 
revoquer le statut de I 'organisme a titre d'organisme de bienfaisance enregistre. Les 
consequences d'une telle mesure comprennent ce qui suit: 

1. Perte du statut d·'organisme exonere d'impot a titre d'organisme de 
bienfaisance enregistre : La Maison J ean-Franyois Dumais devient alors une 
entite imposable en vertu de la partie I de la Loi. 

2. La perte du droit d'emettre des recus officiels de don aux fins de l'impot sur le 
revenu: les dons faits a la Maison Jean-Franyois Dumais ne seront plus 
admissibles a titre de Credit d'impot pour des donateurs particuliers (aux 
termes du paragraphe 118.1(3) de la Loi), ou a titre de deduction admissible 
· aux societes, (aux termes de l'alinea 110.1(1)a) de la Loi); · 

3. La possibilite qu'un montant d'impot soit exigible en vertu de la partie V, 
paragraphe 188(1.1) de laLoi. 

• 
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Si vous n'etes pas d'accord avec les faits decrits ci-haut, ou si vous souhaitez soumettre 
des motifs pour lesquels le Ministre ne devrait pas revoquer !'enregistrement de 
Maison Jean-Franfois Dumais, nous vous invitons, dans les 15 jours de Ia date de la 
presente, a nous faire conna1tre vos observations. Apres ce delai, le directeur des 
organismes de bienfaisance decidera s' il convient ou non de proceder ala delivrance d 'un 
avis d'intention de revoquer !'enregistrement de Maison Jean-Franfois-Dumais de la 
maniere decrite au paragraphe 168(1) de la Loi. 

Si vous avez des que~ sujet de ce qui precede, vous pouvez communiquer 
avec le soussigne au-ou ecrire a l'adresse indiquee ci-apres. 

Acceptez, Monsieur Dumais, nos salutations distinguees. 

Richard Parent 
Division de I a validation et de 1' execution 

Telephone: Sans frais: 
Telecopieur : 
Adresse : nt§-Levesque Ouest, 7e etage Internet: 

Montreal QC H2Z 1A6 
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I+ I CANADA REVENUE 
AGEN~Y 

AGENCE DU REVENU 
DU CANADA 

~~~ 2. 3 2006 PAR COURRIER RECOMMANDE 

M. Jean-Fran9ois Dumais, 
171, rue de I'Eglise 
Saint-Romuald (Quebec) G6W 3H3 

NE : 87658 6306 RR 0001 
N°d'enregistrement: 3024615 

OBJET : Avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
Maison Jean-Fran~ois Dumais (Maison de 
transition et logements d'urg.ence) 

Monsieur, 

Dans notre lettre du 28 Septembre 2005, dont vous trouverez une copie ci-jointe, 
nous vous invitions a nous exposer les raisons pour lesquelles le ministre ne devrait pas 
proceder avec l'intention·de revoquer !'enregistrement de Ia Maison Jean-Fran9ois 
Dumais (Maison de transition et logements d'urgence ), ( ci-apres appelee, Ia « Maison ») 
en vertu du paragraphs 168(1) de Ia Loi de l'impot sur le revenu, {ci-apres appeh3e, Ia 
« Loi »). Ace jour, nous- n'avons toujours pas re9u de reponse a notre lettre. 

Nous semmes done d'avis que Ia Maison ne rencontre pas les exigences de Ia 
. Loi necessaires au maintien de son enregistrement. Veuillez vous referer a notre lettre 
du 28 septembre 2005 par laquelle nous justifions notre position. 

Conclusion 

Je conclus done que Ia Maison ne satisfait pas aux exigences concernant une 
oeuvre de bienfaisance aux termes du paragraphs 149.1 (1) de Ia Loi. 

Par consequent, pour chacune des raisons indiquees dans notre lettre du 
28 septembre 2005, et en vertu de l'autorite conferee au ministre par le 
paragraphs 168(1) de Ia Loi, et qui m'a ete deleguee, j'ai I' intention de proceder a Ia 
revocation de !'enregistrement de Ia Maison a titre d'organisme de bienfaisance 
enregistre. En vertu du paragraphs 16"8(2) de Ia Loi, Ia revocation prendra effet a Ia 
date de publication de I' avis suivant dans Ia Gazette du Canada : 

... /2 
320, rue Queen, 
Tour A, "f3 etage, 
Ottawa (Ontario) K1A OL5 
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Avis est donne par ces presentes, conformement aux 
a/ineas 168(1) b), c), d) et e) de Ia Loi de l'impot sur le 
revenu, que je propose Ia revocation de /'enregistrement de 
l'organisme mentionne ci-apres et que Ia revocation de 
/'enregistrement prend effet a Ia date de publication de cet 
avis. 

Nom 
Maison Jean-Fran9ois Dumais (Maison de transition et 
logements d'urgence) 

Numero d'entreprise 
87658 6306 RR0001 

Si vous voulez interjeter appel de cet avis d'intention de revoquer I' enregistrement 
de l'organisme de bienfais~hce, vous devez deposer un Avis d'opposition. Cet avis est 
un docum~nt ecrit qui decrit les motifs d'appels avec tous les faits pertinents. II doit etre 
produit dans les 90 jours de Ia presente lettre. L'Avis d'opposition doit etre envoye a: 

Direction des appels en matiere fiscale et de bienfaisance; 
Direction generale des appels 
Agence du revenu du Canada 
25, rue Nicholas 
Ottawa (Ontario) K1A OL5 

Consequences d'une revocation 

A compter de Ia date de revocation de I' enregistrement de Ia Maison, qui est Ia 
date de publication de I' avis dans Ia Gazette du Canada, Ia Maison ne sera plus 
exoneree de l'impot de Ia Partie I en tant qu'organisme de bienfaisance enregistre et 
n'aura plus le droit de delivrer des re~us officiels de dons. 

En outre, Ia Maison peut etre assujettie a l'impot prevu a !'article 188 de Ia 
Partie V, de Ia Loi. A titre d'information, j'ai joint a Ia presente lettre une copie des 
dispositions pertinentes de Ia Loi qui traitent de Ia revocation de 
!'enregistrement (Annexe « A » ). 

En vertu de I' article 188 de Ia Loi, Ia Maison est tenue de payer un impot dans 
I' an nee suivant Ia date d'entree· en vigueur de Ia revocation. Get impot concernant Ia 
revocation se calcule au moyen du Formulaire prescrit T-2046, Declaration d'impot pour 
/es organismes de b~fJnfaisance dont /'enregistrement a ete revoque, dont vous 
trouverez une copie ci-jointe. La declaration doit etre produite et l'impot paye au plus 
tard le jour qui tombe un an apres Ia date d'entree en vigueur de Ia revocation. Je joins 
egalement, a titre d'information., une copie du Guide intitule « Comment remplir Ia 
declaration d'impot pour /es organismes de bienfaisance dont /'enregistrement a ete 
revoque ». 

. .. /3 



-3-

Le montant de l'impot a payer relativement a Ia revocation est ega I au total de Ia 
juste valeur marchande des elements d'actif de Ia Maison le jour ou le ministre a em is 
un Avis d'intention de revoquer I' enregistrement ( « Jour 1 » ); du montant des 
appropriations survenues au cours des 120 jours s'etant termines le Jour 1 et du revenu 
de Ia Maison pour sa periode de liquidation, y compris les dons qu'il a re<;us de toute 

· source au cours de cette periode. 

Le montant d'impot a payer est reduit des sommes dont l'organisme est debitrice 
a Ia fin de l'annee s'etant terminee le Jour 1 et des semmes transferees a un donataire 
admissible. 

Donataire admissible 

a) il doit etre un organisme de bienfaisance enregistre; 

b) plus de 50 °/o des membres de son conseil d'administration n'ont aucun lien 
de dependance avec les membres du conseil d'adniinistration de 
l'organisme donne; · 

c) il n'a aucune somme impayee sous le regime de Ia Loi ou de Ia Loi sur Ia 
taxe d'accise; 

d) il a produit toutes les declarations de renseignements; 

e) il ne fait pas l'objet d'un certificat en vertu du paragraphe 5{1) de Ia Loi sur 
/'enregistrement des organismes de bienfaisance (renseignements de 
securite); 

f) il n'est pas sujet a une sanction intermediaire qui suspend le droit d'emettre 
des rec;us officials de dons. 

Je tiens egalement a vous informer que les organismes qui perdent leur 
enregistrement peuvent etre assujettis aux exigences de I' article 150 de Ia Loi en ce qui 
concerne Ia production de declarations de revenus. Par consequent, une declaration de 
revenus sur formulaire prescrit, contenant les renseignements prescrits, doit etre 
produite aupres du ministre, sans avis ni mise en demeure, pour chaque annee 
d'imposition relative a un contribuable. 

Veuillez agreer, Monsieur Dumais, I' expression de mes sentiments les meilleurs 

La Directrice generate, 
Direction des organismes de bienfaisance 

Pieces jointes : 


